
 
 

PRÉFET DE L’EURE 

         

                          Evreux, le 11 décembre 2013 
 

COMMUNIQUE DE PRESSE 
 
 

VIOLENCES INTRAFAMILIALES – PREVENTION ET TRAITEMENT   
Jeudi 12 décembre 2013 – 10h00 à 12h30 

 
 
 

En France, 1 femme sur 10 subit des violences verbales, physiques, psychologiques ou sexuelles.  

Tous les 2,5 jours, une femme meurt sous les coups de son conjoint ou ex-conjoint. 

Sur la base des constats nationaux et départementaux, et à l’initiative de la déléguée aux droits des 

femmes et à l’égalité, un groupe de travail destiné à améliorer la prise en charge des situations de 

violences intrafamiliales a été créé dans le sud du département de l’Eure fin 2007. 

Dans le cadre du protocole départemental de prévention et de lutte contre les violences faites aux 

femmes signé en 2013 (consultation possible sur le site internet de la préfecture de l’Eure : 

http://www.eure.gouv.fr/Politiques-publiques/Solidarite-et-cohesion-sociale/Egalite-entre-les-hom

mes-et-les-femmes), un travail s’est engagé autour des acteurs locaux et départementaux : préfecture, 

conseil général, police, gendarmerie nationale, centre médico-psychologique (CMP), associations 

Aurore, la Pause, centre d’information sur les droits des femmes et des familles (CIDFF), association 

d’aide aux victimes et d’actions du champ judiciaire de l’Eure (AVEDE ACJE), hôpitaux, équipe 

mobile hospitalière d’aide aux victimes de violences conjugales (EMHAVI), associations caritatives, 

centre d'hébergement et de réinsertion Sociale (CHRS) … 

Ces réseaux se sont multipliés et ont contribué à une amélioration notoire de l’accompagnement des 

victimes et des auteurs.  

Aujourd’hui, le « réseau Violences Intrafamiliales (VIF) des cantons de Gisors, Les Andelys, Fleury 

sur Andelle, Lyons la Foret, Ecos, Etrepagny» souhaite poursuivre le travail engagé en présentant ses 

missions. 

A cet effet, une séance d’information et d’échanges - sur le thème  « Les violences intrafamiliales - 

Comment les déceler, prévenir et les traiter en tant qu’élu ou chef d’établissement ? », animée par la 

délégation aux droits des femmes et à l’égalité, ainsi que par les membres du réseau, se déroulera le 

jeudi 12 décembre 2013 de 10h00 à 12h30 à la Communauté de Communes des Andelys et de ses 

Environs (CCAE), rue Lavoisier  aux Andelys. 
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